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P72 SUBVENTIONS
Dans ses contacts avec les citoyens, l’autorité fédérale donne l’exemple en utilisant un langage simple et clair. Le premier souci du gouvernement sera d’utiliser dans tous les textes qui relèvent de sa compétence un langage compréhensible de tous et qui respecte les règles d’accessibilité. 
• Cette uniformité doit également s’étendre aux applications mobiles et aux chatbots de l’IA. Le SPF BOSA élaborera une stratégie et une approche qui regroupent autant de services et d’applications pertinentes que possible par groupe cible et par cohérence logique pour les citoyens et les entreprises. Dans ce cadre, nous garantissons toujours l’accès à tous, y compris aux personnes handicapées, ainsi que la possibilité de bénéficier d’un service personnalisé grâce à un contact direct avec les agents.

P76 RÉGIE DES BÂTIMENTS
• Nous intensifions également les efforts visant à garantir l’accessibilité des bâtiments de la Régie pour les personnes handicapées.

P77 - ÉLECTIONS 
• Le gouvernement entamera prochainement des discussions en vue de prendre une décision sur le(s) mode(s) de vote qui seront utilisés lors des prochaines élections. À l’heure actuelle, la Belgique se caractérise par une combinaison de votes sur papier et de votes électroniques via des ordinateurs hors ligne. Dans la mesure où le contrat cadre pour les services et les livraisons dans le cadre du vote électronique prend fin en janvier 2027 et que les équipements sont obsolètes, il convient de procéder à une évaluation. Des variantes des différentes méthodes en termes d’accessibilité pourraient être étudiées au cours du processus ; par exemple, différentes modes de vote pour les aveugles et les malvoyants, par lettre, par voie électronique ou sur papier.
Les communes et les entités fédérées, responsables de l’organisation des élections locales seront impliquées dans les discussions. 
• Nous développerons une stratégie pour les futurs modes de vote dans notre pays (qu’il s’agisse du vote électronique au sens large ou des votes sur papier avec ou sans recours à la technologie) avec l’aide de différents acteurs : l’autorité fédérale, les entités fédérées, les communes, les universitaires issus de différentes disciplines comme les sciences politiques, l’informatique et la cybersécurité, le droit et la psychologie.


P85 PROTECTION ET AIDE SOCIALE POUR CEUX QUI EN ONT BESOIN
• Notre société se numérise de plus en plus rapidement. Cependant, certaines personnes, notamment les personnes vulnérables telles que les personnes âgées et les personnes handicapées, ne suivent pas le rythme de cette numérisation et risquent donc de ne pas recevoir l’aide nécessaire. Les services publics doivent également rester garantis et accessibles physiquement et téléphoniquement, même en présence de services numériques. Les services publics doivent organiser des permanences et être en mesure de parler aux citoyens sur rendez-vous au moins une fois par semaine.  Le gouvernement veille à ce que l’inclusion numérique occupe dès le départ une place centrale, depuis le développement jusqu’aux adaptations ultérieures des services et produits numériques de l’autorité fédérale. Il encourage également les services essentiels à adopter le principe de « l’inclusion dès la conception »

P87 ÉGALITÉ ET NEUTRALITÉ
• Nous continuons à investir dans une société inclusive, où aucune distinction n’est faite en fonction du sexe, de l’orientation sexuelles, de la religion, de l’origine de l’âge, du handicap ou de tout autre critère protégé par la loi et où la citoyenneté partagée constitue un élément central. Nous garantissons l’égalité des droits pour tous, sans discrimination.   
• Les autorités fédérales, tout en tenant compte des directives européennes, mènent une politique du personnel proactive et axée sur les compétences, où la règle est « la meilleure personne à la meilleure place ». Le secteur public doit donner l’exemple en ce qui concerne les personnes avec un handicap : nous appliquons des sanctions lorsque les objectifs fixés ne sont pas atteints de manière structurelle.

P88 PERSONNES PORTEUSES D’UN HANDICAP 
• Notre pays doit être accessible aux personnes handicapées pour qu’elles puissent véritablement participer à la vie dans notre société. Cela va au-delà de la simple accessibilité physique (bâtiments et services publics fédéraux, transports publics, etc.). Nous développons également des services plus accessibles et orientés vers le client, ainsi qu’à un marché du travail qui offrent des opportunités aux personnes handicapées. En tant que pouvoirs publics, nous jouons un rôle exemplaire dans ce domaine en rendant nos services, tant physiques que téléphoniques ou numériques, accessibles et en supprimant les barrières (parfois littérales) qui entravent la participation.  Les autorités fédérales doivent avoir l›ambition de rendre tous leurs bâtiments accessibles et cherchent notamment des solutions rapides à cette fin. Nous le faisons également pour les nouveaux bâtiments en suivant les principes de la Conception Universelle. Nous défendons des pouvoirs publics à taille humaine où le citoyen occupe la place centrale.  
• La European Disability Card est un exemple d’instruments que nous mettons en avant pour parvenir à une plus grande inclusion par le biais de la sensibilisation.   
• Nous continuons à améliorer l’accessibilité des transports publics pour tous et l’accessibilité des infrastructures (gares, quais, véhicules). En l’occurrence, nous donnons la priorité dans la mise en œuvre aux grandes gares, qui touchent le plus grand nombre de personnes à mobilité réduite ou porteuse d’un handicap. Une bonne coopération avec les parties prenantes est donc également essentielle pour éliminer les obstacles qui entravent la pleine participation à la société.  
• Un test d’accessibilité est appliqué aux événements de masse. Nous évaluons les différents plans de crise et d’intervention en fonction des personnes handicapées. Les besoins et exigences spécifiques des personnes handicapées ne doivent pas être oubliés lors d’événements exceptionnels tels que des catastrophes naturelles ou des attaques terroristes.

P110 – Transport ferroviaire
Les transports publics sont la propriété de tous et doivent être accessibles à tous. En particulier pour les personnes à mobilité réduite. Nous continuons donc à promouvoir l’accessibilité des transports publics (gares, quais, véhicules).  En l’occurrence, nous donnons la priorité aux gares qui touchent le plus grand nombre de personnes à mobilité réduite. Nous analysons avec la SNCB dans quelles gares qui ne sont pas totalement accessibles de manière autonome, il serait possible et utile de réduire le délai de réservation.
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